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SAUMUR, 28 MAI 

L'émission Je fjiu billets de la Banque 

je France a préoccupé le gouvernement et 

le Parlement. Au conseil des ministres on a 

examiné les documents fournis par le gou-

verneur de la Banque de France. 
Un très petit nombre de billets faux de 

500 fr, ont été signalés dans la circulation ; 
la Banque de France retire les billets de ce 

chiffre; elle indemnisera dans la plus large 

mesure possible les porteurs de bonne foi 

nantis de billets faux : telles sont les décla-

rations faites par MM. Peytral et Floquet 

en réponse à l'interpellation de M. Dreyfus. 

Malheureusement, ces déclarations n'ont 

pas été formulées en des termes aussi laco-

niques. L'ex-apothiceire Peytral nous a ad-

ministré un de ces discours abondants, 

émollients, détersifs, insipides, dont il a le 

secret. La Chambre a peu écouté ce potard 

déguisé en ministre des finances. 

Pour rehausser le prestige oratoire du ca-

binet, M. Floquet a bien voulu traduire le 

discours de son digne copain en un langage 

redondant et solennel. Après l'honnête M. 

Purgon, le graud Joseph Pru dhomme. 
N'importe, sachons gré à ces deux illus-

tres bouleverseurs de n'avoir pas avalé la 

Banque de France. 

S'ils avaient été simples députés, nul 

doute qu'ils n'en auraient fuit que deux ou 

trois bouchées ; mais ils sont ministres et 

le portefeuille adoucit les opinions. 

L'interpellation a été close par un vote 

d'ordre du jour pur et simple. Elle ne pou-

vait finir autrement. 

On a distribué à la Chambre l'exposé des 

motifs de la proposition Wickersbeimer ; 

elle contient deux articles seulement: la 

Chambre décide qu'il y a lieu de reviser les 

lois constitutionnelles; les Chambres se réu-

niront en assemblée nationale à Versailles 

avant le U juillet. 

Le <3 serait une date bien choisie:on 

pourrait fêter la veillée des armes du 14 

juillet I Oh 1 ces républicainst quels den-
tistes 1 

LE PRIVILÈGE DE LA. BANQUE DE FRANCE 

Ou lit dans le Rappel : 

« Le gouvernement a décidé en principe 

de nommer une gron<ie commission extra-

parlementaire chargée d'examiner toutes les 

quesiions que soulève l'expiration du privi-

lège de la Banque de France. 
» Cette commission comprendra des 

membres du Parlement et des représentants 

du commerce et de l'industrie, de manière à 

ce que toutes les opinions y soient repré-

sentées. 
» Toutefois, l'exécution de cetfe mesure 

n'aura lieu que dans quelques jours, pour 

qu'elle ne paraisse pas se rattacher à la 

question des taux billets, à laquelle elle est 

complètement étrangère, » 

LÀ SOCIÉTÉ DES JACOBINS 

La Société des Jacobins qui a opprimé 

la France en 93 vient de renaîire ; elle 

porte le nom de Société des Droits de l'homme 

et du citoyen; non seulement par son titre, 

mais par ses statuts, la Société, réunie mer-

credi soir au Grand-Orient, reprend les tra-

ditions révolutionnaires. 

Ses membres ont besoin d'un certificat 

de civisme attesté par quatre jacobins; la 

Société a un comité d'action à Paris et des 

sections dan9 tous les quartiers de la capi-

tale. Elle a ses affiliés en province comme 

les ancêtres de 93, et so caisse alimentée par 

une cotisation d'un franc par mois. 

Le but de l'association est d'imposer à la 

France la Bépublique avec tous ses déve-

loppements irréligieux et socialistes. C'est 

une immense machine destinée à broyer ce 

qui reste en France d'institutions conserva-
trices et catholiques, et elle recourra sans 

aucun scrupule à tous les moyens pour 

imposer sa dictature. La guerre civile ne 

l'effraie pas, au contraire. Les jacobins 

voient que la France est lasse de la Répu-

blique, ils prévoient que les prochaines 

élections seront monarchiques et ils veulent 

étouffer la voix de la France honnête sous 

les clameurs de Paris révolutionnaire. 

Les opportunistes, habitués aux résis-

tances légales, aux voies parlementaires, 

sont exclus de la République nouvelle; il 

faut, pour être admis dans la Société des 

Droits de l'homme, êlre prêt à descendre 

dans la rue. Tous les radicaux s'unissent 

pour combattre, au besoin derrière les bar-

ricades, la libre expression de la volonté 

nationale. Voilà pourquoi le citoyen Joffrin 

donne la main à M. Ranc, pourquoi le pos-

sibilisle Allemane s'unit au bourgeois Thom-
son. Quand la barricade sera élevée dans la 

rue, dit Joffrin, si j'y trouve avec moi, du 

même côté, Ranc et Thomson, je ne leur 

demanderai pas s'ils sont opportunistes. Ils 

font le coup de feu, cela suffit. 

Ces jacobins parlent d'une guerre civile 

comme d'une chose naturelle, inévitable. 

Aux Royalistes de s'organiser à leur tour. 

Il ne faut pas recommencer la sinistre rési-

gnation de la Terreur. C'est très bien de 

monter sur l'écbafaud sans pâlir; il serait 

mieux de renverser la guillotine. 
H.-A. MARTIN. 

POURQUOI U RÉUNION CADET 
A ÉTÉ PEU NOMBREUSE 

Jacobin cadet donne des explications. OQ 

eût pu s'en passer. Les leçons de Jacobin 

oîné qu'il suit pieusement ne pouvaient lais-

ser aucuu doute sur ses intentions. Jacobin 

cadet déclare la République en danger. « La 

tribune et la presse se coaliseront pour la 

défendre, et, si cela ne suffisait pas, eh bien, 

les pavés se mettraient de la partie », dit M. 

Laurent. M. Ranc — nous ne choisissons 

pas, on le voit, les plus violents de la société 

des Droits de l'homme — se rallie, tant que 

durera le péril, à toutes les résolutions delà 

société et invite tous les vrais républicains à 

suivre son exemple. 

Si on n'a pas convoqué à la réunion Cadet 

plus de membres républicains de la Cham-

bre, c'est, dit-il, parce que les modérés au-

raient pu discuter, ergoter, opposer à la 

tactique jacobine d'apparents non possumus 

qui eussent retardé l'organisation. Jacobin 

cadet voulait « aboutir immédiatement dans 

la même journée ». Il a abouti. Il le dit du 

moins et ne prend pas plus de souci de la 

résistance des modérés que Jacobin eîaô 

u'en prenait de la résistance des Girondins 

de la Convention. 

Pourquoi MM. Clémenceau, Laurent, 

Ranc, renforcés des Joffrin et des Allemane, 

prendraient-ils plus de souci de la Cham-

bre actuelle que les jacobins des Girondins? 

L'élojuence de l'opportunisme a-t-elle des 

foudres inconnues à celle de la Gironde? La 

fermeté de ces modérés qui ont marché au 

scrutin côte à côte avec les pires démago-

gues et communards est-elle de meilleur 

aloi que celle de Verginaud, de Brissot et de 

Pétion? Ils ont le nombre? Bah! ne peut-

on dire plus justement encore aujourd'hui 

que jadis : « II suffit de dix jacobins pour 

mâter deux cents rolandistes. » M. Ranc et 

M. Laurent savent ce qu'ils disent et ce 

qu'ils font. 

Nous voici donc à l'intérieur devant une 

amiable perspective de 31 mai et de 2 juin. 

A l'extérieur, l'Allemagne semble vouloir 

passer vis-à-vis de nous de la parole aux 

actes. 

Le chancelier vient de donner l'ordre à 

ses agents do redoubler de vexations à l'en-

droit des étrangers qui chercheront à péné-

trer en Alsace-Lorraine par la frontière 

française. 

Il faudra désormais, pour mettre le pied 

sur le territoire annexé, se munir d'un pas-

seport de l'ambassade d'Allemagne à Paris, 

et encore ce permis ne sera-t il valable que 
pour une année. 

Les feuilles à la solde du chancelier ap-

pellent cela des représailles. Pour tout le 

monde, ces procédés constituent de vérita-

bles provocations, d'autant plus qu'à l'heure 

même où nous écrivons il est question de 

l'expulsion de tous les Français résidant en 
Alsace-Lorraine. 

Celte attitude exige soit un très grand 

calme, une très grande habileté de notre 

diplomatie, soit une très active et très pra-
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Elles devisaient doucement, marchant les pieds 

sur le sable humide, et suivant tous les contours 

de la vague. Avec une ténacité d'enfant, Jeanne 

cherchait à ramener la conversation sur son frère 

Antoine, et Ellen au contraire s'efforçait d'échap-

per à ce sujet brûlant et parlait de Geneviève et de 

M"" d'Aiglemont. 

Tout à coup Jeanne, semblant perdre patience, 

entraîna Ellen derrière une falaise, el se jetant 

dans ses bras, avec un grand cri : 

— Oh! miss Ellen, dit-elle, je n'y tiens plus, je 

veux tout vous dire, tout vous confier! 

Au comble de la surprise, Ellen pâlit et chan-

cela : 

— Qu'avez-vous, mon enfant ? s'écria-t-elle. 

Que voulez-vous dire ? 

Un instant Jeanne sembla hésiter. Puis elle 

reprit en mettant dans sa voix une câlinerie en-

fantine: 

— Je vous aime tant, miss Elleo! je voudrais 

tant que vous fussiez ma sœur ! 

— Ne le suis-je pas, mon amie ? 

— Sans doute, vous l'êtes... mais pas encore 

assez. 

Ellen sentit son cœur battre violemment dans sa 

poitrine. 

Soudain Jeanne se pencha à son oreille : 

— Si mon frère vous demandait votre main, 

miss Ellen, ne vou^riez-vous devenir tout a fait 

ma sœur? 

Ellen étouffa un cri et se dégagea des bras do 

Jeanne. Un flot de larmes monta jusqu'à ses yeux, 

et son visage exprima une amère souffrance. 

Jeanne s'en aperçut et fut effrayée. 

— Au nom du ciel, qu'avez-vous, miss Ellen ? 

s'écria-t-elle. 

— Rien, Jeanne, rien. Mais rentrons vile, vous 

ne saurez jamais, mon enfant, tout le mal que vous 

venez de me faire. 

Les deux jeunes Biles revinrent à la maison, 

l'une chancehnte et comme accablée, l'autre con-

fuse et profondément inquiète. Au moment de se 

séparer, Ellen embrassa tendrement son élève : 

— Vous me pardonnez? murmura celle-ci en 

pleurant. 

— Oh ! oui, je vous pardonne, Jeanne : vous 

n'avez écouté que votre amitié; mais vous m'avez 

créé de nouveaux devoirs. 

Rentrée dans sa chambre, Ellen médita et pria 

pendant une grande partie de la nuit. Elle se 

trouvait en face d'une situation toute nouvelle, 

plus délicate et périlleuse peut-être que toutes 

celles qu'elle avait traversées jusque-Jà. Antoine 

d'Aiglemont l'aimait, il n'y avait plus à en douter ; 

mais elle ne pouvait douter non plus qu'un tel 

projet d'union n'était point en harmonie avec 

leurs situations réciproques, ni avec le tempéra-

ment et les goûts de M"8 d'Aiglemont. Ellen allai» 1 

devenir un sujet de trouble, peut-être de division, 

dans la famille, et elle ne pouvait rester un jour da 

plus à ce foyer où elle était venue s'asseoir avec 

tant de joie. 

Ses sentiments chrétiens lui montrèrent claire-

ment les difficultés de la situation et la solution 

qui s'imposait impérieusement. 

La pelil:-nièce d'O'Connell n'hésita pas un 

instant. Elle déchira son cœur, elle le foula pour 

ainsi dire à ses pieds, puis elle pria pour ce jeune 

homme qui s'était atUché à elle, et pour cette 

enfant qui si naïvement et si franchement lui avait 

transmis la confidence fraternelle. 

— Est-il donc dans ma destinée, murmurait-elle, 

de fuir tous ceux qui m'aiment, et de chercher 

vainement un lieu de repos? 0 mon Dieu, si c'est 

un tel calice que vous voulez que je boive, donnez-

moi le courage de le boire jusqu'au bout et sans 

murmurer. 

Elle fit ensuite ses préparatifs. 

— Demain, pensa-t-ello, je partirai... et la paix 

de ce,foyer sera assurée. 

Et, brisée de fatigue, Ellen 9'endormit. 

Le lendemain, avant qu'elle fût d«sc*n lue, le 

courrier lui apporta une lettre de Geneviève, qui 

ne contenait que quelques lignes pleines de ten-

dresse. 

« Mon frère m'a confié son grand secret, disait-

elle, seerrt que, j'ai soupçonné dès le premier jour 



tique préparation de noire armée. Or nous 
avons pour ministre des affaires étrangères 
le discourtois, le rageur avocat nommé 
Goblet, et pour ministre de la guerre l'uto-
piste vaniteux et inconséquent de la défense 
nationale, M. de Freycinet 1 

Donc, par ses éternelles dissensions, par 
ses imbécilités gouvernementales et écono-
miques, par sa pénurie d'hommes sérieux 
et compétents, la République nous laisse 
désarmer à l'intérieur conlre l'émeute, à 
l'extérieur contre les provocations. 

Et l'on nous reproche de réclamer la dis-
solution pour arriver à la revision? 

Comment ne le ferions-nous pas? Com-
ment, parce qu'il aura plu à certains politi-
ciens, hier assez satisfaits « de vos belles 
institutions » pour se faire les exécuteurs 
servîtes de leurs plus basses volontés, de les 
trouver tout-à-coup mauvaises et dange-
reuses et de prendre aux Royalistes leur 
programme de dissolution. Comment ces 
Royalistes pourraient-ils être tenus de re-
noncer à une revision an moyen de laquelle 
le pays pourra enfin se débarrasser d'une 

République qui a fait pareille litière de sa 
sécurité BU dedans comme au dehors ? 

9t* 

et de bons une lettre datée du 14 mai par laquelle 
il leur présente une circulaire de la Banque d'Es-
compte au sujet de la constitution de la société 
nouvelle qui doit reprendre la suite des opérations 
de l'Assurance Financière. Los porteurs de bons 
et de polices ont jusqu'au 15 juin pour user du 
droit qui leur est réservé d'entrer dans la nou-

vcllc société» 
Aucune modification importante sur le marché 

des aelions de nos grandes compagnies de che-
mins de fer. Le3 diverses obligations sont très 

soutenues. 

REVUE FINANCIÈRE 
HEBDOMADAIRE 

Paris, 27 mai 1888. 
Les dispositions du marché n'ont subi aucune 

modification appréciable. Le 3 0/0 termine à 
82.90; le 4 1/2 6/0 à 105.72. 

Le Créait Foncier progresse à 1,465. On parle 
toujours d'une augmentation de capital, mais il est 
à peu près certain qu'on procédera par encaisse-
ment partiel. Les obligations foncières et commu-
nales n'ont subi que peu de variations; pour ces 
titres la supériorité réside dans la fréquence des ti-
rages et dans la marge qui existe entre les cours 
cotés et les prix de remboursement. 

La Société Générale clôture à 453. Le bilan pu-
blié au 30 avril fait ressortir une augmentation 
sensible dans les bénéfices mensuels. 

Les Dépôts et Comptes courants sont très sou-
tenus à 600. 

La Banque d'Escompte conserve un bon courant 
de demandes à 467. 

Les obligations de la Société des Immeubles de 
France sont toujonrs recherchées. L'arbitrage 
dont nous avons parlé— la vente d'une obligation 
de la Banque hypothécaire à 495 fr. contre l'achat 
d'une obligation de la Société des Immeubles à 
384 — est fait pour tenter les porteurs des pre-
miers titres. Ils les réalisent à un prix élevé, avec 
la certitude de gagner l'écart existant entre les 
deux obligations, soit plus de 100 fr. 

Le Crédit Lyonnais est faible a 583. 
L'animation a été grande sur le marché du titre 

du Panama. L'action s'avance à 380. La ratification 
par le Sénat du projet d'antorisalion voté par la 
Chambre ne fait doute pour personne. Les travaux 
dans l'isthme sont poussés avec une grande acti-
vité. 

La Compagnie d'assurances l'Urbaine-Vie a dis-
tribué pour le dernier exercice un dividende de 40 
fr. nets d'impôts. Son système d'assurance com-
plémentaire, combinaison ingénieuse et réelle-
ment féconde, est de plus en plus apprécié des 
classes laborieuses. 

L'action Métaux se relève à 810. 
L'assemblée générale des actionnaires de Ia 

compagnie Transatlantique aura lieu le 31 cou-
rant. 

Le Comptoir d'Escompte se truie à 1,035. 
Le cenal de Corinihe a mal choisi son moment 

pour demander à la cote une augmentation de ses 
titres, puisque le public les délaisse et pour cause. 

M. Hue, administrateur provisoire de l'Assu-
rance Financière, adresse aux porteurs de polices 

NOUVELLES MILITAIRES 

UNE PATRIOTIQUE ALLOCUTION 

M. le général Fabre, qui vient d'être 
nommé général de division, a fait jeudi der-
nier ses adieux au 90* qui lient garnison à 
Cbàleauroux. 

De l'allocution émouvante qu'il a pro-
noncée dans la cour de la caserne, nous dé-
tachons le passage suivant : 

« Vou3 continuerez sous les ordres du 
général Motas d'Heslreux à être tes soldats 
dévoués de la France , marchant dans la 
voie du devoir et vous préparant aux sacri-
fices que le pays pourra avoir un jour à 
vous demander. 

» Ce n'est pas une corvée que vous ac-
complissez pendant votre séjour sous les 
drapeaux ; pour vous, sacbez-le, c'est un 
honneur ; nous aurons à rendre à la patrie 
sa gloire et ses frontières ; et nous ne sau-
rions trop nous préparer par le travail et le 
dévouement à remplir celte sainte mission. 

» Vous vous devez à vos facnilles, à vos 
intérêts, mais, après Dieu, c'est à la Patrie 
qu'il faut d'abord songer » 

Tout le régiment, après le discours, a ré-
pondu par le cri de : « Vive le général 
FobreI » 

CHRONIQUE LOCALE 
ET DE L'OUEST 

LES NOUVELLES MUNICIPALITÉS 

dans l'arrondissement de Saumur 

Canton de Doué 

Brigué. — Vaillant, maire; Jaudouin, adjoint; 

conservateurs. 

Concourson.—Coquin, maire ; Guyon, adjoint ; 

républicains. 

Denezé. — Mélivier, maire ; Gasnault, adjoint ; 

conservateurs. 

Douces. — Léoty, maire; Marquet,adjoint; ré-

publicains. 

Doué. — Bineau, maire; Turpault el Guitton, 

adjoints; conservateurs. 

Forges. — Péan, maire ; Bara-Pineau, adjoint ; 

conservateurs. 

Saint-Georges-Châtelalson.— Docteur Gendron, 

maire; Boivin,adjoint; républicains. 

Louresse-Rochemenier. — Comte de Contades, 

maire ; Mérand, adjoint ; conservateurs. 

de son arrivée. Antoine vous aime et il est si bon 

que vous devez l'aimer aussi. Vous pouvez former 

à vous deux une de ces unions chrétiennes que 

Dieu bénit et à laquelle ma mère finira certaine-

ment par consentir. Ne repoussez donc point le» 

avances de mon frère, et soutirez que ma vieille 

affection vous dise toute la joie que j'aurais à vous 

appeler ma sœur... » 

Cette lettre ne fit que confirmer les résolutions 

prises par mis* Mac-Gaway. Elle se dit seulement 

qu'elle devait quitter Brest avec la même promp-

titude qu'elle avait autrefois mise à fuir Glengarry-

Caatle. 

Quelques minutes après, n'ayant pas encore fixé 

bien exactement ce qu'elle ferait par la suite, elle 

descendit au salon et y trouva M"» d'Aiglemont, 

Celle-ci remarqua 6a pâleur et soupçonna aussi-

têt quelque événement. 

— Madaaie, lui dit Ellen, des circonstances im-

prévues m'obligent à vous quitter... 

Au fond du cœur, Mn,e d'Aiglemont ne sut si elle 

devait s'affliger ou se réjouir de celte détermina-

tion soudaine. A la fin, ce fut ce dernier sentiment 

qui l'emporta : elle ne pouvait pardonner à Elleo 

d'avoir pris trop de place dans lo cœur de ses 

enfants. 

— Vraiment ! dit-elle en cherchant à dissimuler 

sa pensée, je n'ose insister, mademoiselle... nous 

aurons bien des regrets, Jeanne et moi... Mai» 

Distré. — 

conservateurs 

quand voulez-vous partir? 

— Dès aujourd'hui, madame. 

M"° d'Aiglemont se redressa, stupéfaite; ses 

yeux mmbres se plongèrent dans les yeux bleus 

d Ellen, et la fière patricienne se sentit atteinte. 

— Aujourd'hui, mademoiselle!... vous êtes 

bien pressée. 

Puis ses regards rencontrèrent la photographie 

de son fils placée sur la cheminée : elle frémit, 

rougit légèrement, regards de nouveau et longue-

ment Ellen, et s'inclina avec un geste do la maio, 

comme si elle avait été tout d'un coup éclairée. 

— C'est bien, dit-elle. 

Ellen sortit, et une heure plus tard une voilure 

qu'elle avait demandée l'atteadaif à la porte de la 

maison. 

Jeanne, en larmes, s'accusent tout bas d'être la 

cause du départ de son amie, «ntourait de ses bras 

et pressait une dernière fois sur s»n cœur celle 

qu'elle allait quitter. Miss. Mac-Gaway, toujours 

forte, ne pleurait plus. 

~ Adieu, ma pauvre Jeanne, priez pour uioi! 

Puis elle se tourna vers Mnl• d'Aiglemont, et 

celle-ci l'attirant à elle d'un (mouvement spontané, 

l'embrassa au front en murmurant ces mots que 

Dieu seul et Ellen entendirent-' 

— Je vous remercie!... 

Un instant après, mis» Mac-Gaway avait disparu. 

(.4 suivre.) GBBMAINB D'ANJOU. 

Martigné-Briand.—TaugourJeau, maire ; Davy, f Dampierre. 

adjoint ; conservateurs. I républicains. 

Meigné. — Saillant, maire; Frémio , adjoint; 

conservateurs. 

Monlfort. - Robin, maire ; Chevallier, adjoint ; 

conservateurs. 

Soulanger. — On ne connaît pas encore le ré-

sultat. 

Les Ulmes.-Sébille, maire ; Beaumoul-Coupas, 

adjoint ; républicains. 

Les Verchers. — Cesbron, maire; Chouteau, 

adjoint ; conservateurs. 

Canton de Gennes 

Ambillou. — Goizet, maire; Thibault, adjoint; 

conservateurs. 

Chemellier. — Baudin, maire; Ciret, adjoint; 

conservateurs. 

Chenehulte-les-Tufïeaux. — Le Conseil n'étant 

pas au complet, l'élection de la municipalité n'a 

pu avoir lieu. 

Coutures. —• Pelé, maire ; Goujet, adjoint; ré-

publicains. 

Gennes. — Galbrun, maire ; Guiltonneau et 

Boivin, adjoints ; républicains. 

Saint-Georges-des-Sept-Voies.— Martin, maire ; 

Richomme, adjoint ; conservateurs. 

Grezillé.—Cuauvigné-Chitelais, maire ; Renou, 

adjoint; conservateurs. 

Louerre. — Grigoon, maire ; Tremblay, adjoint ; 

conservateurs. 

Noyant. — Leroux, maire ; Cesbroti, adjoint ; 

conservateurs. 

Le Thoureil.—Guionis, maire ; Tessier, adjoint ; 

conservateurs. 

Trèves-Cunaull.—Dupuis-Charlemagne, maire ; 

Saroson, adjoint ; républicains. 

Canton de M ontreuil-Bellay 

Anloigné. — Milon, maire ; Cbevalier-Piloteau, 

adjoint; conservateurs. 

Brézé. — Volland, maire ; Epoudry, adjoint ; 

conservateurs. 

Brossay. — Falloux, maire ; Bordier, adjoint ; 

conservateurs. 

Cizay. — Ballu, maire; Chauvigné, adjoint; 

conservateurs. 

Le Coudray-Macouard. — Foucber, maire ; 

Mahon, adjoint ; conservateurs. 

Courcbamps.- Jamin, maire ; Charpy, adjoint ; 

conservateurs. 

Saint-Cyr-en-Bourg. — Gigot, maire ; Mollay, 

adjoint ; conservateurs. 

Epieds.— Pommereau, maire ; Merlet, adjoint; 

conservateurs. 

Saint-Just-sur-Dives. — Dubois, maire *, Har-

douin, adjoint ; conservateurs. 

Saiut-Macaire-du-Bois. — Gourin, maire ; Borit, 

adjoint; conservateurs. 

Méron. — Martineau» maire ; Boussy, adjoint ; 

conservateurs. 

Montreuil-Bellay. — Aubelle, maire ; Hacault, 

adjoint ; républicains. 

Le Puy-Nolre-Dame.— Goyard, maire ; Carré, 

adjoint ; conservateurs. 

Le Vaudelnay-Rillé.— Delaleu-Sancier, maire; 

Lecomte-Bourreau, adjoint ; conservateurs. 

Canton de Saumur [Nord-E$t) 

Allonnes. — Bizouliier, maire; Denieau, ad-

joint ; républicains. 

Braio-sur-Allonnes. — Bruas, maire, conserva-

teur; Guéret, adjoint, républicain. 

La Breille. — Sève, maire, conservateur ; Gi-

rard, adjoint, républicain. 

Neuillé. — Le Pelletier, maire* Ledroit, adjoint; 

conservateurs. 

Varennes-sous-Hontsoreau. — Gaucbaia - Pi-

card, maire; Pavillon, adjoint; répub'icaios. 

Villebernier. — Cailleau, maire; Tortu, adjoint; 

républicains. 

Vivy. — Du Puy, maire ; Bouju, adjoint; con-

servateurs. 

Canton de Saumur (A'ord-Ouwt) 

Sainl-Clément-des-Levées. — Haran, maire; 

Breton, adjoint ; républicains. 

Saint-Lambert-des-Levées. — Bouju; maire, 

républicain ; Robineau, adjoint, conservateur. 

Saint-Martin-de-la-Place. — Soyer, maire; Al-

bert, adjoint ; républicains. 

Les Rosiers. — Boutin-Desvignes, maire ; Me-

nou-Fardeau, adjoint ; conservateurs. 

Canton de Saumur (Sud) 

Artannes. — Boulin, maire ; Talvard, adjoiBt ; 

conservateurs. 

Bagoeux. — Chumeau, maire, républicain ; 

Harrault, adjoint, conservateur. 

Chacé. — Chasle, maire ; Duveau-Ctusle, ad-

joint; conservateurs. 

•Pâturai.maire; Cpretz,^ 

Gagneus, maire; Vacher, 
«djaittl. 

Pis 

J010I; 

Ut: 

■lOIllt; 

Brault, adjoici; 

Pineau, 

adjoiai; 

adjoint; 

FûDtevrault.-Péramy, maire; Morret .a- • 
républicains.
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Saint-Hilaire-Saint-Florent. — rj
e

 r 

maire; Grosbois, adjoint; conservateurs
 a

'
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Montsoreau. _ Lefiô, maire ; Mous
Sit(J 

joint ; républicains. ' 

Parnay. — Hardré, maire, républicain,
 D

-
a 

accepté ; il n'a pas été nommé d'adjoint. ' 

Rou-Marson. — Auger, maire ; Touron 

conservateurs. 

Saumur. — Combier, maire ; Liénard et p ■ 

vin, adjoints ; républicains. 

Souzay. — Richomme, msire ; Gasnault 

joint; républicains. 

Turquant. - Le Conseil n'a pas élé coûYoqn* 

par l'ancien maire. 4 

Varrains. — Mollay, maire ; Touché, 

conservateurs. 

Verrie. — Ollivier, maire; Razin, adjoint
 ;C0D 

semleurs. 

Canton de Vihiers. 

Aubigué. — Leroy, maire; Araudeau, i 

républicains. 

Cernusson. —Gelineau, maire 

conservateurs. 

Les Cerqueux - sous - Passavant. — 

maire ; Hervé, adjoint ; républicain!. 

Cléré.— Humeau, maire; Courant, 

conservateurs. 

Coron. — Mabille, maire; Cballet, 

conservateurs. 

La Fosse-de-Tigné. — Doussain, maire; Devy 

adjoint ; républicains. 

Saiot-Hilaire-du-Bois. -- Renou, nuire; Chillet 

adjoint; conservateurs. 

Montitliers. - Basanger, maire; Gelineau, 

adjoint ; conservateur?. 

Nueil. — Lemoine, maire; Gautier, adjoint; 

républicains. 

Passavant. — Gaudicheau, maire; Beauchéae, 

adjoint ; conservateurs. 

Saiot-Paul-du-Bois. -

adjoint; conservateurs. 

La Plaine. - Poirier, 

conservateurs. 

La Salle-de-Vihiers. 

Cbemineau, adjoint; conservateurs. 

Somloire. — Des Nouhes, maire ; Bily, adjoint; 

conservateurs. 

Tancoigné. —Cbetrier, mair* ; Martin, adjoint, 

conservateurs. 

Tigoé. — Godard, maire, Boisanard, adjoint; 

conservateurs. 

Trémont. — Renou, maire; Bourru, adjoint; 

républicains. 

Vihiers. — Lucieo Piau, maire; Combei, 

adjoint ; républicains. 

LeVoide. - Abélard, maire; Leîort, adjoint; 

républicains. 

Récapitulation de l'amndluemest 

53 municipalités conservatrices. 

23 — républicaines. 

4 — mixtes. 

4 où l'élection do la municipalité n'a 

lieu. 

Jaban, maire ; Turpault, 

maire; Froger, adjoint; 

— De Tervei, maire ; 

pas i 

Les Concerts d'été 

MUSIQUE MUNICIPALE 

Le Square et ses abords étaient g^»; 
hier soir, d'une foule nombreuse et s 

thique venue pour applaudir le J
 fl 

Municipale. Malgré un temps >DCeri
 \a 

même quelques gouttes de pluie.
 é 

morceaux ont élé écoulés avec une 

rance qui dénotait chez le8

K

au j
us!

ifjé! 
intérêt et un plaisir du reste bien j 

C'est un allegro brillamment eieou ^ ,
a 

ouvert le programme. Une renie' 

Cheval de Bronze, d'Auber, ™orC.f",
l0

|. o(! 

a été très remarquée. Chef etexecoi 

droit aux félicitations des dlle"an't|
eD

ick « 
La musique si originale de »■

 l£i 
trouvé des interprètes dignes aem ^

f 
élèves de M. Meyer, aussi la $ 
tienne a-t-elle élé enlevée avec Dea« 

t>»0' r .inné à'^K, 
Nous avons eu la bonne forioo ^ 

dre. encore une fois, deux bot
t
 ^ 

dans les Deux Commèret. MM. ^
 oge

t^< 

vet ont des sons très doux e»
 u[)6

 jus-
dans ce long duo, uo ensemt>ie _

ftn
|
a0
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tesse qui leur ont valu 

sements mérités. 
Le Siège de Tuyen-Quan 

épisodique qui rend fort bien 

des 



du départ des militaires, de la ba-
V*"* l'assaut, de l'entrée triomphale et 

■ de ' aces des vainqueurs. Le chœur 

Péripéties 

faille. des réjoaissa 

saut, de l'entrée triomphf 

de ce morceau est d'un 
issements ont 
celte brillante Jgfda toutes parts après 

«^"Tarmaot quadrille, le Mail angevin, 

^„ ?é r
P
rogramme, et c'est d'un pas \f°a que Chacun s'en est allé, heureux 

al g > assisté à un excellent concert qui a 
d
'
8
!,î é une lois de plus, les progrès des 

Jiéculants et le talent du sympathique 

dirf
C

eUpropos, il est bon de rappeler que 
, „ dernier, au festival de Saumur, après 
"inrochable exécution, par la Musique 

iciDale, de la fantaie sur Faust. M. Selle-
^ï'avait franchi l'estrade et félicité publi-
r letnent M. Meyer du résultat obtenu par 
ls musiciens dans l'œuvre de Gounod. 
V nont d'une autorité aussi incontestable 
que celle de l'ex chef de musique de la 
Lde impériale 
D 

de la garde républicaine 
au'suïteTcet hommage dirait assez la valeur 
da notre Musique municipale et était en 
même temps une bien douce récompense 
pour l'habile chef qui la dirige depuis son 
origice. 

em-

I»uJ>lf cations de mariage. 

jeiin-Puul-Damas - Edgard Seguin 
ployé de chemin de fer, de Tours, et Alphon-
tine-Marie Jalu, domestique, de Saumur. 

Eugène-Jean Godineau, employé de com-
merce, de Bagneux, et Léontine Cheval, ou-
vrière, de Saumur. 

Jules Ponice, coiffeur , de Paris, et 
Euphrasie-Amanda Ferrand, sans profes-
sion, de Saumur. 

concours général, et il le publie dans ['Es-

tafette. 

Mais si M. Sarcey prend le deuil, nous 
ne le prendrons pas, nous. Plus lôt le mo-
nopole sera par terre, et plus tôt, de ses 
ruines, surgira l'enseignement libre , avec 
les vaillants hommes qui sont le décorum 
de l'Université, et quo l'Université garde en 
vassalité forcée. 

Samedi soir, vers 3 heures, le sieur 
Gourberl, charpentier-scieur de long, se te-
nait au milieu de la chaussée, vis-à-vis de 
la Poste. Pour éviter une charrette qui ve-
nait devant lui, il se jeta de côté et tomba 
sous les roues de la voiture de M. D..., qui 
arrivait en sens inverse. Heureusement que 
celle-ci allait à une très petite allure, la 
roue a poussé quelques mètres devant elle 
le sieur Gourberl, et ne lui a pas passé sur 
le corps. 

Relevé aussitôt, Gourbert avait la joue el 
le bras gauche ensanglantés. Il a été soigné 
chez M.Gablin, pharmacien. Son état ne 
donne heureusement aucune inquiétude. Il 
a pu regagner seul son domicile. 

LÀ MUNICIPALITÉ D'ANGERS 

Le Conseil municipal d'Angers s'est réuni 
pour nommer la municipalité. 

Au 3e tour de scrutin, M. le docteur Gui-
gnard a obtenu 15 voix sur 34 votants. 
M. Maillé en a obtenu h 3, et il y a eu 6 bul-
letins blancs. 

En conséquence, M. Guignard a été pro-
clamé maire d'Angers. -~-y.U... 

Les quatre adjoints sont MM. Monproût, 
Boulanger (Victor), Joxô et Boulanger (Isi-
dore). 

Après le vote, M. Guignard a remercié 
ses collègues de l'honneur qu'ils lui ont fait, 
"uis il Q adressé quelques mots d'éloge à 
' ancienne administration et à M. de Châ-
,aux. qui a rempli les fonctions de maire 
Pendant une huitaine de jours. 

.— Hier dimanche, M. Bouhier, républi-
CQln, a élé élu conseiller municipal à An-
ge", en remplacement de M. Laigle, décédé 
aPres l'élection du 6 mai. 

Les Processions 

Sont-ils heureux, les Nanlais ! C'est l'ex-
clamation qui retentira à Saumur et en 
maintes autres cités où on lira les lignes 
Ci-après extraites de l'Espérance du Peuple. 

Dans le chef-lieu de la Loire-Inférieure, 
la municipalité, saûs froisser personne, sa-
tisfait à toutes les aspirations en laissant la 
liberté aux Processions religieuses et autres. 

Les catholiques ne sont pas seuls à s'en 
féliciter : les vrais amis de la liberté se joi-
gnent à eux, et la classe ouvrière , les in-
dustriels, les négociants de tout^* catégo-
ries sont heureux de retrouver le travail , 
les affaires dont les ont privés les adminis-
trations républicaines des Lechat et des Nor-
mand. 

Voici ce que dit notre confrère de Nantes : 

« Notre population est satisfaite. Les 
promesses de la nouvelle municipalité ont 
été accueillies, comme nous le pensions, 
avec le plus vif plaisir. Mécontente, d'une 
part, d'être privée des belles Processions 
de la Fêle-Dieu , dont l'éclat attirait beau-
coup d'élrangers ; attristée, d'autre port, 
de ne plus voir ses enfants défiler sous ses 
yeux dans leurs habits de première com-
munion et au chant des saints cantiques, 
ç'a été pour elle un soulagement et une 
consolation de penser qu'elle pourrait comme 
autrefois parer les rues, décorer les mai-
sons, dresser des reposoirs sur les places. 

» Comme catholiques, nous applaudis-
sons de tout notre cœur aux mesures qui 
vont autoriser les Processions et qui, quinze 
jours dorant, donneront à nos ouvriers le 
travail qui manque partout. Nous en som-
mes heureux encore à cause des comman-
des qui ont déjà été faites, des fournitures 
dè toutes sortes qui en seront l'objet et des 
bénéfices qu'en retireront nos marchands. 
On nous dit que beaucoup d'entre eux se 
sont déjà pourvus en vue des décorations à 
faire, et on nous assure qu'un grand nom-
bre d'ouvriers et d'ouvrières ont été rete-
nus pour la confection des reposoirs, de 
tentures, d'oriflammes el de guirlandes. 

» Si les processions de la Fête-Dieu ont 
toujours été magnifiques dans notre ville , 
nous ne nous trompons pas en disant que 
cette année elles seront plus belles que ja-
mais. » 

Quand, à Saumur, le commerce et les 
ouvriers pourront-ils retrouver les mêmes 
sources de gain? 

VARIETES 

M. 

UN AVEU DE M. SARCEY 

, Frôncisque Sarcey ira décidément 
>U83uau bout de la confession! 

txempie : 
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plus le mot3de le 8ait • se fali6ue bien 
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"?« bachot que dans les lycées. 
avoir 9 me di9simule pas que je dois 
v°ulezvo.r ?U.D Vieux radoteur- Mais. que 
tomber l ne Puis voir sans'chagrin 
Université r à pièce DOtre vieille el chère 
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-Sarcey le fait ta8'on de la quasi-suppression du 

LA LANGUE DE LA CASERNE 

Voici un curieux article sur la langue de 
la caserne : 

C'est toute une langue, en effet, que les 
soldats parlent entre oux, et qui ahurit fort 
le pauvre « bleu » au moment où il arrive à 
la caserne. 

Mais il la comprend vite et il se hâte 
aussi de l'employer! 

Il a d'abord les sobriquets des grades, 
qui sont tous très caractéristiques et qui ont 
une origine amusante. 

Le caporal, c'est le cabot; le sergent, c'est 
le pied de banc : de même qu'il y a quatre 
pieds à un banc, il y a quatre sergents par 
compagnie. 

Le fourrier, c'est le traine-paillasse (parce 
que c'est lui qui veille aux fournitures des 
lits) ou le buveur d'encre. 

Le sergent-major, c'est le double, à cause 
de ses galons. 

, Le caporal a aussi deux galons, mais ils 
sont en laine. De là ce mot amusant d'un 
gamin de Paris, engagé volontaire, qui, 
ayant été puni par son caporal, murmurait 
entre ses dents : 

Ebl... va donc... sergent-major d'hiver! 
Le lieutenant-colonel, c'est le petit colon ; 

le colonel, c'est le kèbir; l'officier d'état-
major, c'est le topo; le médecin-major, 
c'est le père Ipéca, devenu par abréviation le 
Péca. 

Par comparaison avec les pièces du fusil, 
l'officier de tir est appelé téte mobile. 

Chaque corps de troupe a aussi son sur-
nom : 

Le fantassin a le choix entre un grand 
nombre d'appellations familières : biffn, fi-

flot, carapata, troubade, pousse-cailloux, tour-

lourou, bouffe-kilomètre, écrevisse de rempart. 

Il sait bien que ces mots-là n'ont rien 
d'injurieux pour lui, noire brave petit sol-
dat! 

On sait que les chasseurs à pied sont 
les vitriers. D'où vient ce sobriquet? Est-ce 
parce que dans ce corps d'élite les sacs 
sont reluisants comme des morceaux de 
verre, ou est-ce parce que le bruit de sa 
fanfare semble devoir casser les vitres? 

Les gardes républicains, ce sopt des ci-

paux. 

Les tambours el les clairons s'appellent 
la clique. . 

Le cavalier, fier de sa haute taille, traite 
dédaigneusement le fantassin de bout de ci-

gare ou de sous-pieds de dragons. Mais le 
fantassin qui n'a pas la langue dans sa 
poche lui répond en l'appelant ramasseur de 

crottin. 

Les dragons, ce soot les citrouillards ; les 
cuirassiers, les gros-frères ; les hussards, les 
culs-de-singe ; les artilleurs, les flambants. 

On les appelle aussi les cent-quatre-vingts, 

parce qu'on prétend (un peu aventureuse-
ment) que leur fanfare évoque un son ana-
logue à celui de ces mots. 

Les chasseurs d'Afrique, ce sont les chasse-
marée; les soldats du train, des cambouis; 

ceux du génie, des barbettes ; les cuisiniers, 
des pièces grasses ; les gendarmes, des cognes. 

Tout le monde sait que le surnom de riz-

pain-sel est donné aux soldats de l'inten-
dance. 

Et les « phrases usuelles »! 
Impossible de causer un moment avec des 

soldats sans que l'expression « la con-
naître » ne revienne plusieurs fois. « La 
connaître », c'est n'ignorer aucune rouerie 
du métier militaire. 

Et le mot fourbi, il veut tout dire ! Il est 
susceptible de toutes les acceptions, et il 
désigne aussi bien un ennui, un surcroît 
inattendu de peines que l'ensemble de l'équi-
pement militaire. 

« Se faire signer une pétition », sait-on 
ce que cela peut être ? C'est tout à fait imagé. 
C'est, pour le soldat dépourvu d'argent, 
présenter une feuille de papier à ciga-
rette et se faire donner le tabac par un ca-
marade. 

« Se faire matriculer », c'est se faire pu-
nir. « Souper », c'est avoir assez d'une 
chose. 

Le comble de la joie du troupier est d'al-
ler à Bouffe-ta-gamelle (Algérie). 

« C'est bien mon tour » est une expres-
sion de superbe indifférence qui rappelle la 
doctrine stoïcienne. Elle est l'appanage des 
vieux irisquarts qui ont tout vu, qui ne s'é 
tonnent plus de rien de ce qui leur arrive. 

« Je ne suis pas de semaine » ; cela veut 
dire que ce que l'on vous raconte ne vous 
regarde pas. 

Le « mazaro » c'est la prison. Un « abru 
ti », c'est, sans la moindre intention d'of 
fense, le soldat parfait dans l'entretien de 
ses effets et ferré sur l'astiquage. Un godillot, 

c'est un tout jeune soldat. 
Et combien d'autres amusantes exprès 

sions 1 
C'est toute une langue, pleine de bonne 

humeur et d'entrain. 

ÉPICERIE CENTRAIS 

On trouve à l'Épicerie Centrale, depuis 

quelques jours : " 
Tous les produits de la maison F. Potu» 

qui sont vendus le même prix qu'à la 

maison de Paris, boulevard Sébastopol. 

TARIF DES CHOCOLATS FÉLIX POTIN 
GARANTIS PUR CACAO ET SUCRE 

No 1. Chocolat de santé le 1/2 kilo 1.30 
2. » » qualité fine..... » 1-50 
3. » supérieur vanillé » l.'O 
4. » » surfin » 1.80 
5. » » — double vanille. » 1-90 
6. » » superfln double id. » 2.10 
7. » » triple vanille » 2.40 

Chocolat sans sucre » 2.50 
Les numéros 1, 2 et 4 ne sont pas vanillés. 

1. J. 
a l'honneur d'in-
former le public 

qu'il a ouvert, rue de la Grise, n° 2, un 

Cabinet d'Architecte-Expert - Mé-

treur-Vérificateur. 
Employé antérieurement comme conduc-

teur des travaux de la ville de Reims, puis 
à Saumur pendant deux ans chez un archi-
tecte, il fera tous ses efforts pour mériter la 
confiance des personnes qui s'adresseront à 
lui. 

Voulez-vous acheter Bon Marché, adressez-
vous à 

L'ÉPARGNE POPULAIRE 
87, rue d'Orléans, Saumur, 

Où vous trouverez : 
Des Complets Haute Nouveauté, depuis 33 fr., 

Lingerie, Toile, Nouv.îau'é, Draperie, Confections 
pour Hommes et Enfants, Chaussures, Chapellerie, 
Horlogerie, Bijouterie Glaces, Meubles et Lite-
rie, etc., etc., en un mot tout ce qui concerne le 
Ménage, vendu à d^s prix défiant la concurrence. 

MARCHÉ de Saumur du 26 Mai 4888 

Cabinet dentaire de M. V. ANJUBAULT. 

rue de Provence, 66, Paris. 

M. V. ANJUBAULT a l'honneur de pré-
venir sa clientèle qu'il sera à Saumur, rue 
Saint-Jean, 8, les premiers et les troisièmes 
dimanches et lundis de chaque mois. 

Froment-commerce, 

l'hectolitre 

Id. halle (moyenne) 

Méteil — 

Seigle — 

Orge — 

Avoine — 

Sarrasin — 

Haricots blancs — 

Haricots rouges — 

Fèves ■ — 

Noix — 

Châtaignes — 

Sel les 100 kil, 
Son — 

Pommes de terre, 

la barrique 

Farine, la culasse de 
157 kilog. 

Pain lr«qual., le kil. 
Id. 2» id. 32C.I/2 -

Id. 3" td. 31 1/2 -

9 -

53 — 

les 52 kilog. 500 
Id. 2- — 

Id. 3- — 

Charbon de bois, 

• les 100 kil. 

Charb.de terre — 

16 — 

4 50 

Dernières Nouvelles 
Dépêche télégraphique. 

Service spécial deJTO SAIMIROIS 

Paris, 28 mai, 1 h. 30 soir. 
Hier soir, des socialistes, pour célébrer 

l'auniversaire de la Commune, se sont ren-
dus au Père-Lachaise et ont fait une mani-
festation anti-boulangiste contre Y Intransi-

geant. 

Il y a eu bagarre pendant laquelle coups 
de revolver ont été tirés. Deux blessés. 

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE 
Pour favoriser le développement 

du Commerce et de l'Industrie en France 

SOCIÉTÉ ANONYME FONDÉE SUIVANT DÉCRET DU 4 MAI 1864 

CAPITAL : ISO MILLIONS t>E FRANCS 

Siège social, 54 et 56, rue de Prooence, à Paris. 

AGENCE DE SAUMUR 

Rue du Marché-Noir, 49. 

Comptes de Chèques.—Bons à échéance 
fixe avec Coupons semestriels. — Ordres 
de Bourse.—Paiement et Escompte de Cou-
pons (Paiement sans frais des Coupons des C"9da 
l'Est, du Midi,d'Orléans,de l'Ouestetds Paris-Lyon-
Méditerranée).—Opérations sur Titres (Con-
versions,renouvellements, échanges). —Garde de 
Titres.—Envois de Fonds (Départements, Al-
gérie et Étranger).—Billets de Crédit circu-
laires.— Encaissement et Escompte des 
Effets de Commerce. - Avances sur Titres. 
— Crédits en Comptes courants et Crédits 
d'Escompte sur garantie de titres.—Sous-
criptions aux Emissions. — Renseigne-
ments sur les Valeurs de Bourse, etc. 

tlbniri» ABELPIL ON, rue rfe Phurut, 88, PÂ RIS 

A. LE WASSEUR&C,\ ÉDITEURS 
LIVRAISON IMMÉDIATE 

de tous les Ouvrages de la Librairie française; 
de toutes les Partitions et Publications musicales; 

LE TOUTES LES PUBLICATIONS ARTISTIQUES 
fiantes, <§ssz-Fott!:, Qimutes tn Çoulevt, iti. 

AU MÊME PRIX QUE CHEZ L'ÉDITEUR 

Payable CINQ FRANCS par moir^^SS™» 
ESCOStPTEau COMPTANT.— EHVQI FRANCO det CA TAL09&1& 

itO ans de Succès. La seule guérissant sans lui 

rien adjoindre, les Ecoulements anciens ou récents. 
EXPEDITION FRANCO CONTRÉ MANDAT-POSTE 

Pris: 5 fr.le flacon.-Chez j. FERRÉ, Pharmacien 
lOS. Htra BIOHELIEU, PARIS 

Bœuf ou vache, le kil. 1 40 

19 Veau — 1 40 

18 75 Mouton — 1 80 

15 Porc 1 30 

12 — Poulets la couple 6 — 
11 50 Dindonneaux —. — — 

8 50 Canards — 5 — 
10 — Oies — — — 
2C — Beurre le kilog. 2 — 
18 — Œufs la domaine — 65 

11 — Foin, la charretée de 

10 50 780 kilog. 70 — 
_ — Luzerne — 65 — 
15 — Paille — 50 — 
14 Huile de noix, 50 kil. 125 

Chanvre 1" qualité 

'AUL (iODKT, propriétaire-gérant. 



Etude de M' BEAUM01NT, notaire aus 
Rosiers. 

AFF ER 2VX AGE 

DE BIENS 

COMMUNAUX 

Le DIMANCHE 10 juin 1888, à midi, 
en l'une des salles de la Mairie 
des Rosiers, il sera procédé, par le 
ministère de MeBEAUMONT,uolaire 
aux Rosiers , à l'affermemeni de 
divers biens, situés commune des 
Rosiers, dont la désignation suit: 

Article premier. 

Trente hectares de terre labou-
rable, situés aux Champillons, joi-
gnant le chemin de la Bleuie à la 
Planche Princay, la pièce de terre de 
ta Plancue-Princay, le surplus du 
commun, la route de Beaufort et di-
vers propriétaires. 

Article deuxième. 

Dix hectares de terre, situés aux 
lieux dits la Planche-Princay, la Mai-
son-Neuve et le Petit-Bois. 

Article troisième. 

Dix hectares de terre, silués aux 

Relies. 
Article quatrième. 

Un hectare de terre, aux Champil-

lons. 
Article cinquième. 

Un hectare de terre, situé au même 

lieu. 
Article sixième. 

Un hectare de terre, situé aussi au 

même lieu. 
Article septième. 

Et soixante-six ares de terre, situés 

aux lltttes. 

S'adresser, pour tous reuseigne-

ments : 
Soit au Secrétariat de la Mairie, 

soit audit M° BEAUMONT, déposi-
taire du cahier des charges. 

Etude de M* GAGNAGE, notaire à 
Saumur, rue Beaurepaire, 17. 

ADJUDICATION VOLONTAIRE 
En l'élude de M' GAGNAGE, notaire 

à Saumur, 

Le DIMANCHE 17 Juin 1888, à une heure 
précise de relevée, 

En totalité ou par lots â former au gré 
des acquéreurs, 

D'UNE PROPRIÉTÉ 
A SAUMUB, 

Située aux Huraudières, 
Derrière l'Ecole de cavalerie, 

ienait à M. LACR01X-TAÏG0URDEAU, jardi-
nier, qui l'exploite actuellement. 

Cette propriété, située sur le che-
min du Breil ou chemin Charnier, est 
d'une contenance totale de deux hec-
tares quatre-vingt-quatre ares vingt-

sept centiares et comprend : 
1° Un corps de bâtiments se com-

posant da maison, hangar, caves et 
autres dépendances ; 2° Une petite 
maison isolée; 3° Une portion de ter-
rain en culture plantée de rangées de 
vignes contenant cinquante-huit ares 
quatre-vingts centiares ; 4" Un jardin 
fruitier et potager contenant un bec-
tare vingt-cinq ares dix centiares; 
5° Une pièce d'eau d'une superficie 
de cinquante-sept ares quinze cen-
tiares; 6" Enfin un pré saulaie de 
quarante-trois ares vingt-deux cen-

tiares. 
Elle est d'un seul tenant et joint à 

l'ouest le chemin du Breil ou chemin 
Charnier, au midi la levée d'enceinte, 
au nord l'usine Avenier et M. Guérin, 
à l'est M. Chambourdon ou le tir aux 

pigeons. 

S'adresser, pour visiter, sur les 
lieux, à M. LACROIX-TAUGOURDEAU ; 

Et, pour tous renseignements : 1° à 
Me GAGNAGE, notaire, dépositaire du 
cahier des charges ; 1° et à M. TA-

VEATJ-NICOLAS, expert au Pont-Fou-

chard. 

Elude de M' GAGNAGE, nolaire à 
Saumur, me Beaurepaire, 17. 

ADJUDICATION VOLONTAIRE 
A Saumur, en l'étude dudit M* GAGNAGE, 

Le samedi 16 juin 1888, à 

4 heures de l'après midi, 

DES IMMEUBLES 
CI APRÈS, 

Situés à Saumur, quartier de Nantilly, 

Appartenant à M. FOURNÉE-
GONDOU1N, d'Angers. 

ltr LOT. 

Un morceau de terre clos do mur, 
sui lequel existe une petite maison, le 
tout situé au lieu dit Grenelle, d'une 
superficie de vingt-deux ares environ, 
joignant au levant le chemin de la 
Sablonnière.au midi M. Fermé Kaiser, 

et au nord M. Chevalier. 

ïe LOT. 

Un clos do vigne, situé au même 
lieu, en face le précédent, d'une con-
tenance d'environ quarante-quatre 
ares et sur lequel existe également 
une petite maison, le tout joignant 
au couchant le chemin de la Saison-
nière, au midi M. Couassin et au nord 

M. Bodin. 

Oo pourra traiter à l'amiable avant 

l'adjudication. 

Toutes facilités pour les paiements. 

S'adresser, pour tous renseigne-
ments, audit M* GAGNAGE, nolaire, ou 
à M. TAVEAU-NICOLAS, expert à Ba-

gneux. 

UNE EXCELLENTE 

MACHINE A VAPEUR 
Force de 8 claevaux 

De chez Nassivet, à Nantes. — S'a-
dresser à M. DE LÉPINE, à Dampierre, 

près Saumur. 

Elude de M" GAGNAGE, notaire à 
Saumur, rua Beaurepaire, n° 17. 

ADJUDICATION VOLONTAIRE 
Le DIMANCHE 17 JUIN, à 4 heures 

précises de l'après-midi, 

A la Maiiio de St-Hilaire-St-Florent, 

DES 

ÎMMEUBLES 
Ci-après, 

Situés commune de Saint-Hilaire-

Saint-Florent, 

Et dépendant de la succession de 
M. et Mm* VILLIEN-GOUBT. 

1° TROIS PETITES MAISONS, à 
Saint-Hilaire, dont deux se joignant et 
une isolée, élevée sur terre-pleiD, 
d'un rez-de-chaussée avec greniers 
au-dessus, caves dans le roc, cour 

commune el jardin ; 
1° Et trente-huit ares quarante-

trois centiares de terre labourable, au 
canton du Bas-Pré-Boisseau, joignant 
au levant M. Renard, au couchant 
Mme de la Frégeolère. au nord M. 
Reriou-Berliti et au midi un chemin. 

Pour tous renseignements, s'adres-

ser audit Me GAGNAGE. 

Etude de M° GAGiNAGE, notaire 
à Saumur, 17, rue Beaure-

paire. 

ADJUDICATION VOLONTAIRE 
En l'étude et par le ministère 

de Me GAGNAGE, 

Le SAMEDI 2 JUIN 1888 , à une 
heure de l après-midi, 

En totalité ou par parties, 

Au gré des acquéreurs 

LES 

IMMEUBLES 
CI-APBÈS DÉSIGNÉS 

Dépendant de la communauté de biens avant existé 
entre les époux RÉVEILLON-TOUZEAU. 

conleoant environ quatre ares, joi-
gnant au nord Pasquier-Bellet . au 
midi Aubin-Bazard, au levant Poi-

tevin, et au couchant un chemin. 

MISES A PRIX 

Premier Lot... 6,500 fr. ) A A A A p„ 
Deuxième Lot.. 2,500 fr. J yUUW lF' 
Troisième Lot 200 fr. 

Quatrième Lot ; 100 fr. 

Total des Mises à prix: 9,300 fr. 
Entrée en jouissance le 24 juin 1888 

Pour tous renseignements, 
s'adresser à M' GAGNAGE, notaire, 
dépositaire du cahier des char-
ges, et à M. LANGLOIS, expert-
comptable à Saumur, rue du 

Portail-Louis. 

Elude de M' BRAC, notaire à 
Saumur. 

Article premier (1" el 2,' LOTS). 

UNE MAISON, située à Saumur, 
quartier de Nantilly, rue du Pressoir-
Saint-Antoine, n" 46, composée de 
bâtiments d'habitation et d'exploita-
tion, cour, hangars, puits, jardin, le 
tout d'une contenance de 8 ares envi-

ron. 
Cette maison pourra être divisée 

en deux lots qui seront mis aux en-
chères d'abord séparément, et ensuite 

réunis. 

Article deuxième (3* LOT). 

Un morceau de terre et vigne, si-
tué aux Champs-Gâtineau, commune 
de Saumur, d'une contenance de huit 
ares vingt-trois centiares, joignant au 
midi M. Expert, au nord MM. Ribot et 
Poitevin, et au couchant un chemin. 

Article troisième (4* LOT). 

Un autre morceau de vigne louge, 
situé a la Marigrolle ou le Clos-Bonnet, 

PAR ADJUDICATION 

Le MARDI 29 mai 1888, à une heure, 

A Saumur, étude de M* BHAC. 

I 

DEUX MAISONS contiguës. rtie 
d'Orléans, 8 et 10, louées 2,000 fr. 
à MM. Favereau et Souchard. 

il 
, MAISON, à Saumur, rue delà Visi-
tation, B° 55, louée 100 fr. à M. 

Beaumier. 
m 

L'emplacement d'un moulin, avec 
onze ares de terrain, au canton des 

Moulins. 
IV 

Onze ares de pré et quéliers, au 

Petit-Puy. 

Le tout dépendant de la succession 
de M. ABEL BIANQUIN. 

S'adresser à M0 BRAC, notaire à 

Saumur. 

Etude de M* GAUTIER, notaire à 
Saumur. 

Un cours de pnbliution d
aa3 

LE JOURNAL DU DlJl«raf 

LA 

GRANDE MÂENIÈRP 

Par GEORGES OH.NET. 

Ce puissant et dramaiiane 
splendidement illustré, s*ra smV^' 
meilleures ouvrages de MM r s 

PRADEL, Léopold STAPLEAT-T rl°rBes 

MÉROTJVEL, Octave FÉRÉ
 RL

,
Î3 

Bus, etc. E' Ca«'l!e 

Pour paraître immédiatement 
après LA GRANDE MAS^E 

LES 

AMOURS D'UN BANDIT 
Par CABLE DES PERRlÊRgg 

10 CENT, LE NUMÉRO DE 16 p
iGKs 

Chez tou» les libraires. 

A L'AMIABLE 

UNE MAISON 
Située à l'entrée du Pent-Fouchard, 

Commune de Bagneux, 

Occupée par M°e JAVELLE et autres, 

Comprenant : deux habitations , 
grand portail sur la route, cour, han-
gar, deux écuries et jardin bien 
planté d'une superficie de treize ares 
soixante-quinze centiares. 

S'adresser, pour traiter, à M* GAU-

TIER, notaire. 

EPICERIE PARISIENNE 
33, rue d'Orléans, Saumur, 

ABONNEMENTS : 

DÉPARTEMENTS : i an, 8 fr • 6 m ni 
4 fr.- Pour tous les pays failant ï 
lie de l union postale: i an g fr w 
6 mois, 4 fr. 25. ' ^ 

La Collection se compose actuelle, 
ment de 60 Volumes et renferme L 
Ouvrages des meilleurs Écrivain, 
contemporains. 

Envoi franco sur demande affran 
chie d'un numéro spécimen et du 
catalogue indiquant les primes. 

En préparation: romans de Charles 
MÉROUVEL, Camille BIAS, Alfred de 
BRÉHAT, etc. 

BUREAUX, 64, rue Amelot 
PARIS. 

ON S'ABONNE aussi au buraau de 
l'JEcfto Saumurois. 

IMMEDIATEMENT 

Pour cause de décès, 

Très-bonne maison de Clouterie, 
Quincaillerie et Articles de 

Ou demande un apprenti. 

MAGASIN BIEN SITUÉ ET TBÈS B1SN 

ACHALANDÉ. 

S'adresser à M"' veuve VASSEDE, 

propriétaire de ladite maison, '28, rue 

Saint-Nicolas, Saumur. 

ÉTABLISSEMENT THERMAL 

Ullier) PROPRIÉTÉ DE L'ÉTAT Wm) 
SAISON DES BAINS 

BAINSetDOUCHES do toute espèce pour le trai-
tement deama/aaïes de/'esfomacltfufo/e,o'el3i'si-

lie, gravelle, diabète,goutte,calculs unitaires, elc. 
Tous les jours, du 15 Mai au 15 Septembre: 

Théâtre et Concerta au Casino.-Musique (toi 
le Parc—Cabinet de lecture.-Saion réserve aux 
Dames.—Salons de Jeux, de conversation, etc. 

Trajet direct en chemin de ter 
Tout lu renseignements sontemoyit tntuliemin 

Sorlre: Administration de laC" concesalonnain 

PARIS, S, Boulmrt Houtmsrtrs 

X-elG-HSTE IDE L'ETAT 

SAUMUR MONTREUIL THOUARS LOUDUN POITIERS 
jSATJMCR — MONTREUIL — DOUÉ SAUMUR VERNANTES CHATEAU-DU-LOIR. 

STATIONS 
Expr. 

'matin 

Omn. 

matin 

Mixte 

matin 

Mixte 

malin 

Expr. 

soir 

Omn.' 

soir 

Omn. 

soir 
STATIONS 

Mixte 

matin 

Omn. 

soir 

Omn 

soir 

Omn 

soir 
STATIONS 

Mixte 

matin 

Mixte 

matin 

Expr. 

soir 

Omn. 

soir 

Omn. 

soir 

Expr. 

soir 

Saumur(orl.). . . 

Saumur(état). . . 

Nantillyhalte. . . 

Varr.-Chacé . . . 

Brézé s.-Cyr . . . 

Mon treuil (a). . . 

_ (dép.). . . 

Thouars 

Londun 

Poitiers 

3 03 

> 

* 

2 31 

a 3* 

2 53 

• 

t 

6 53 

6 50 
7 03 

7 09 

7 17 

7 29 

7 33 

8 « 

8 10 

10 33 

» 

8 31 

8 37 

8 48 

9 02 

9 19 

s • 

s 

» 

8 

» 

10 37 
10 44 

10 52 

11 • 

11 15 

11 24 

lt 57 

» t 
> s 

1 38 

s 
■ 

• 

2 06 

2 08 

2 27 

2 52 

5 » 

4 16 

4 13 

4 26 

4 32 

4 40 

4 55 

4 59 

5 27 

» 

S 34 

8 30 

8 43 
8 49 

8 56 

9 08 

9 11 

9 38 

9 52 

12 12 

Saumur (or.). . . 

Saumur(état). . . 

Nantilly 

• 

8 31 

8 37 

9 19 

9 29 

9 40 
9 50 

9 57 

4 16 

4 13 

4 26 

4 55 

5 » 

5 11 

5 20 

5 27 

* 15 

5 17 

5 44 

6 21 

8 34 

8 30 
43 

Saumur(orl.). . . 

Blou 

7 57 

8 10 

8 19 
8 32 

8 59 

10 07 

11 54 

12 09 

12 18 

12 31 

12 59 

2 14 

1 35 

» 

» 

• 

2 13 

2 56 

3 05 

3 1T 

3 26 

3 39 

4 04 

5 09 

5 42 

5 54 

6 03 
6 14 

6 38 

7 45 

U 7 

» 

» 

tl 41 

12 31 

Montreuil (a). . . 

- (dép.). . . 

leVaudelnay. . . 

9 08 

9 20 

9 31 

9 42 

9 51 

Vernantes .... 

NoyanlMéon. . . 

ChtU.-d-Loir. . . 

■ 

STATIONS 
Ooin. 

matin 

Mixte 

matin 

Expr. 

soir 

Mixte 

soir. 

Omn. 

soir 

Omn. 

soir 

Expr. 

soir. 
STATIONS 

Omn. 

matin 

Mixte 

matin 

Marc, 

matin 

Omn. 

soir 

Omn. 

soir 
STATIONS 

Omn. 

matin 

Eipr. 

matin 

Omn. 

soir 

Omn. 

soir 

Expr. 

malin 

Omn. 

matin 

Montreuil (a). 

- dép.). . . 

Brézé-s.-Cyr . . . 

Varr. -Chacé . . . 

Nantillyhalte. . . 

i 

» 

6 10 

6 43 

6 57 

7 18 

7 27 

7 34 

6 05 

8 42 

» 

• » 

9 35 

9 55 

10 07 

10 14 

i 

> 

12 40 

12 59 

1 2 
» 

» 

» 

• 

1 30 
2 03 

2 23 

2 38 

2 46 
2 51 

12 50 

3 56 

4 24 

4 53 

5 03 

5 17 

5 24 

5 29 

5 40 

5 38 

t 9 

» 1 

8 35 

9 06 

9 25 

9 41 

9 48 

9 56 

10 03 

» 

6 15 

9 24 

10 10 

10 29 

10 32 

Baugé-l-Ver . . . 

le Vandelnay. . . 

Montreuil (a). . . 

- (dép.). . . 

Saumur(éta t). . . 

Saumur(orl.). . . 

C 23 

6 30 

6 37 

6 46 

6 47 

7 34 

7 45 

7 47 

8 57 

9 07 

9 16 

9 26 

9 35 

10 14 

10 22 

• 

11 54 

12 16 

12 34 

12 48 

1 2 

1 29 

1 37 

1 44 

1 51 

2 01 

t 23 

2 51 

3 02 

3 01 

8 12 

8 21 

8 31 

8 41 

10 32 
s 

• 

lû 59 

Chât.-d-Loir. . . 

NoyanlMéon. . . 

Vernantes . . . . 

Saumur(orl.). . . 

10 24 

11 27 

11 49 
12 » 

12 10 
12 22 

12 09 

12 55 

» 

s 

■ 

1 33 

1 52 

3 09 

3 38 

3 îiO 

3 59 

4 10 

6 34 

7 38 

8 » 

8 11 

8 20 

8 30 

12 32 

1 19 
» 

i 

' £ 

1 57 

4 49 

5 53 

6 13 

6 24 

6 31 

6 42 

Saumur(élat). . . 
Saumur(orl.). . . 

7 45 

7 47 

10 22 

» 

» 

1 29 

3 02 

3 01 lû 59 
! 

SAUMUR - BOURGUEIL 

STATIONS 

Saumur.. . 

Port-Boulet 
Bourgueil. 

Omn. Omn. Omn. 

matin soir soir 

7 46 12 48 4 31 

8 56 3 10 6 48 

9 07 3 23 7 > 

STATIONS 

Bourgueil.. 
Port-Boulet 

Saumur.. . 

Omn. Omn. Omn. 

malin soir soir 

8 20 12 18 4 55 

8 30 12 30 5 05 

9 04 1 08 7 06 

SAUMUR — PORT-BOULET — CHINON 

STATIONS 

Saumur.. . 
Port-Boulet. 

Chinon. . . 

Mixte 

matin 

Mixte 

matin 

Mixte 

soir. STATIONS 
Mixte 

matin 

Omn. 

soir. 

Mixte 

soir. 

7 46 9 26 4 31 7 43 4 33 S 58 

8 40 12 20 6 50 Port-Boulet . . . 8 10 4 54 9 22 

9 04 12 50 t 14 9 04 7 06 10 34 

Angers 

La Ménitré. . 

Les Bosiers . 

St-Clément. . 
St-Martin . . 

Saumur (a). 

- (dép.) 

Varennes. . . 

Port-Boulet.. 

Langeais. . . 

Tours 

Tours.. . . 

Langeais .. 

Port-Boulet 

Varennes. . 

Saumur (a 

- (dép-) 
St-Martin . . 

St-Clément.. 

Les Rosiers.. 

La Ménitré. . 

Angers. . . . 

Saumur.. 

Vivy . . . 
Longué. . 

Jumelles . 

Baugé.. . 

Clers. . . 

La Flèche 

malin soir soir 

7 05 1 18 7 20 

7 24 t 31 7 33 

T 45 1 45 7 48 

8 08 1 57 8 01 

8 33 2 13 8 18 

9 01 2 30 8 37 

9 20 2 45 8 52 

Vu par nous, Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet,. 

H6tél-de-Ville de Saumur *8S 

Certifié par l'imprimeur soussigné. 

'•R MAIRS 

> 


